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Annonce des manifestations dépassant 93 dB(A) selon l’OSLa

L’annonce doit être faite par écrit à l’autorité d’exécution au moins quatorze jours avant la manifestation.
1.
Manifestation :


Genre de manifestation


Localité


Date




Fin**


Niveau sonore maximal et classification selon l’OSLa


Manifestation présentant un


 FORMCHECKBOX 
 niveau sonore jusqu’à 96 dB(A)


 FORMCHECKBOX 
 niveau sonore de 96 à 100 dB(A), pour une durée inférieure à trois heures

 FORMCHECKBOX 
 niveau sonore de 96 à 100 dB(A), pour une durée dépassant trois heures

2.
Données personnelles de l’organisateur responsable :



Raison sociale



Adresse



Téléphone/Fax

3. Interlocuteur pendant la manifestation :

Nom, prénom

Téléphone



Portable

4. Genre de manifestation / nombre de visiteurs :



 FORMCHECKBOX 
 Manifestation unique



 FORMCHECKBOX 
 Manifestation périodique ou permanente ; fréquence ?    FORMDROPDOWN 
 (nombre)



 FORMCHECKBOX 
 Manifestation en plein air ou sous tente
 FORMCHECKBOX 
 Manifestation dans des bâtiments



Capacité maximale :     
5. Manifestations jusqu’à 96 dB(A) ou comprises entre 96 et 100 dB(A) et d’une durée inférieure à trois heures :
respect des exigences au sens des art. 6 et 7 OSLa

Par quels moyens le public est-il informé du volume maximal et des risques ?

 FORMCHECKBOX 
 Des dispositifs de protection de l’ouïe sont distribués

 FORMCHECKBOX 
 Le contrôle du niveau sonore est effectué avec un instrument de mesure permettant de déterminer le Leq.

* p. ex. début du concert ou heures d’ouverture / ** fin de la manifestation

6. Manifestations d’un niveau sonore pouvant atteindre 100 dB(A) et d’une durée supérieure à trois heures :
respect des exigences au sens de l’art. 7, al. 2, OSLa

Par quels moyens le public est-il informé du volume sonore maximal et des risques ?

 FORMCHECKBOX 
 
Des dispositifs de protection de l’ouïe sont mis à disposition

 FORMCHECKBOX 
 
Le niveau sonore maximal est déclaré

 FORMCHECKBOX 
 Le contrôle du niveau sonore s’effectue à l’aide d’un appareil de mesure permettant de déterminer le Leq

 FORMCHECKBOX 
 
Le niveau sonore est indiqué selon les exigences figurant dans l’annexe de l’OSLa

 FORMCHECKBOX 
 Une zone de récupération auditive selon l’art. 7, al. 3, OSLa est en place ;
description de la zone de récupération auditive ; joindre un plan du site de la manifestation indiquant son emplacement et sa taille
____________________________________________________________________________

Instrument de mesure et lieu de mesure

Instrument :​​​​______________________________       FORMCHECKBOX 
 il s’agit d’un appareil étalonné
Lieu de mesure :
 FORMCHECKBOX 
 table de mixage (calculation selon l’annexe de l’OSLa)


 FORMCHECKBOX 
 lieu le plus bruyant


autre ______________________________________________

_____________________________________________________________________________

Lieu et date ___________________
 Signature ____________________________

Remarque :

Si nécessaire, l’autorité peut prescrire des limitations plus strictes que le volume maximal ou encore des limitations temporelles, afin de protéger le voisinage de nuisances sonores. Il est par conséquent recommandé de transmettre l’annonce au plus tôt.
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